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Objet : Projet Régional de Santé 

Occitanie 2023-2028

Consultation réglementaire

Mesdames, Messieurs,

L’actuel Projet régional de santé Occitanie (PRS) a été publié le 3 août 2018 et doit être révisé au plus tard le 1er 

novembre 2023, en cohérence avec les dispositions prévues, dans le cadre des réformes des activités de soins 

et équipements matériels lourds soumis à autorisation (cf. notre courrier référencé DDP/2023/08 en date du 17/02/2023).

Notre politique de santé en Occitanie est aujourd’hui confrontée à de multiples enjeux, notamment face aux défis 

démographiques et climatiques qui vont inéluctablement s’accentuer. Dans un contexte de tension sur les effectifs 

de professionnels de santé, la population régionale connaît à la fois une forte croissance chaque année et un 

vieillissement qui va rapidement se renforcer. Nous devons aussi intégrer davantage encore l’impact des questions 

de santé environnementale : notre région est l’une des plus exposées à tous les effets du réchauffement 

climatique. Nous restons enfin fortement engagés dans la lutte contre les inégalités sociales et territoriales de 

santé qui marquent notre région.

Pour mieux faire face à ces enjeux, j’ai souhaité que ce Projet régional de santé 2023-2028 soit avant tout porteur 

d’une ambition territoriale forte : notre politique de santé doit partir des besoins de nos territoires et de leurs 

habitants, pour mieux y répondre. J’ai la conviction que les solutions pour la santé sont au cœur de nos territoires. 

Nous devons les déployer en lien étroit avec les acteurs de proximité, à l’écoute des attentes de nos concitoyens. 

La variété des réalités de chacun de nos territoires sera donc pleinement prise en compte dans notre prochain,

Projet régional de santé en Occitanie.

Pour atteindre cet objectif, nous avons mobilisé dès le deuxième semestre 2022, tous nos partenaires et 

notamment les représentants de la démocratie sanitaire, des acteurs de santé et des usagers dans une démarche 

de bilan approfondi des différentes composantes de notre Projet régional de santé actuel. Ces premiers 

diagnostics ont été complétés par les propositions formulées par des groupes de travail thématiques régionaux 

puis par les travaux que nous avons menés sur le terrain, dans le cadre de la refondation nationale en santé 

(CNR Santé). A l’échelle de chaque département, nous avons ainsi mobilisé très largement tous les acteurs 

impliqués sur ces questions de santé, au plus près des réalités de chaque territoire. Les échanges, dans le cadre 

de ces Conseils territoriaux de santé (CTS) élargis, ont été riches et constructifs. Ils ont conforté notre choix 

d’innover en proposant, pour la première fois à l’échelle nationale, d’enrichir notre PRS Occitanie, par 13 Schémas 

territoriaux de santé (STS) co-écrits et concertés avec les acteurs de nos territoires, dans chaque département.

…/…

A l’ensemble des collectivités locales 
de la Région Occitanie19/07/2023
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Pour mieux répondre aux besoins de santé dans chaque territoire, nous avons également lancé, en février dernier, 

une toute première consultation citoyenne sur les questions de santé à l’échelle de l’Occitanie. Tous les habitants 

qui le souhaitaient ont été invités à exprimer leurs attentes mais aussi leurs idées et leurs propositions, à la fois 

via une plateforme sur internet et via des ateliers de proximité. Au total, plus de 22.000 contributions concrètes 

ont pu être recueillies et analysées. Cette démarche menée dans le cadre de notre « Fabrique citoyenne en 

santé » a permis d’enrichir les travaux et de vérifier que l’expression par les citoyens s’inscrivait pleinement en 

cohérence avec les orientations de notre politique régionale de santé. La parole des citoyens prend désormais 

toute sa place, au cœur même de nos priorités de santé.

Au fil de chacune de ces étapes de travail, nos réflexions ont, bien entendu, été menées en étroite collaboration 

avec la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie, pour élaborer l’ensemble des composantes de notre 

Projet régional de santé. 

Notre Cadre d’orientation stratégique (COS) prévu pour une durée de 10 ans a ainsi été réactualisé pour les 5 ans 

à venir. Nous y réaffirmons notre ambition dans la lutte contre les inégalités sociales de santé. Nous y prenons 

aussi 6 grands engagements stratégiques autour des questions de prévention et de santé publique, de la place 

de l’usager dans le système de santé, de l’accès aux soins dans nos territoires, des coordinations entre 

professionnels de santé, de la qualité, la sécurité et la pertinence des prises en charge. Le 6ème engagement qui 

y a été ajouté cette année concerne le soutien à l’attractivité des métiers de la santé, défi qui s’est accentué 

notamment après la crise sanitaire COVID. 

Le Schéma régional de santé (SRS) et le Programme régional d’accès à la prévention et aux soins des publics en 

situation de précarité (PRAPS) ont été établis pour une durée 5 ans en identifiant, pour chaque engagement, des 

défis partagés auxquels répondent des objectifs opérationnels. 

En Occitanie, ce Schéma régional présente la particularité de se décliner en une présentation régionale et par 

département, au travers de 13 Schémas territoriaux de santé qui ciblent des objectifs opérationnels prioritaires, 

en partant des besoins, des caractéristiques et des ressources de chaque territoire. 

Notre Schéma régional détermine, en outre, , des prévisions d’évolutions pour l’ensemble de l’offre de soins et de 

services de santé, dans un contexte de réforme des activités de soins et des équipements matériels lourds soumis 

à autorisation. 

Notre Projet régional de santé se veut ambitieux pour répondre au défi démographique de la région Occitanie dont 

le nombre d’habitants atteindra 7 millions d’habitants d’ici 2040, sur la base de 40 000 habitants supplémentaires 

par an, tendance confirmée depuis 2019 et qui place la région Occitanie désormais au 4ème rang des régions 

françaises, en terme de population. Car les décisions que nous prenons dans ce Projet régional de santé 

dépassent largement le cadre temporel des 5 ans. Nous devons anticiper cette évolution majeure des besoins, 

même si aujourd’hui l’offre de santé est contrainte par la démographie des professionnels de santé. Partir des 

besoins des habitants, c’est faire abstraction de l’offre de santé actuelle pour mieux se projeter demain, sans 

toutefois nier les difficultés actuelles du système de santé. C’est l’essence même de la refondation du système de 

santé qui s’appuie sur ce changement de paradigme : partir des besoins et adapter l’offre de santé en fonction, 

dans le cadre d’une approche territorialisée reposant sur l’initiative des parties prenantes, que ce soient les élus, 

les offreurs de santé et les usagers.

A l’issue de la période de consultation règlementaire qui s’ouvre désormais, et une fois le Projet régional de santé 

adopté, des programmes d’actions viendront décliner concrètement les objectifs opérationnels, tant sur le plan 

régional qu’à l’échelon territorial. Ce sera l’occasion de poursuivre la démarche du CNR santé au niveau de chacun 

des 13 départements, en confiant aux acteurs locaux, via les Conseils territoriaux de santé élargis, la mise en 

œuvre du PRS, et plus précisément celle de leur Schéma territorial de santé. Les instances régionales seront, 

quant à elles, garantes de l’équité de traitement des populations, sur l’ensemble de la région.
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Je vous invite donc, dès à présent, à consulter ce Projet régional de Santé Occitanie 2023-2028 sur le site qui lui 

a spécifiquement été dédié, grâce au lien suivant : www.prs-occitanie.ars.sante.fr

Ce Projet régional de santé sera arrêté, à l’issue d’une procédure de consultation de 3 mois qui a débuté le 19

juillet 2023, date de la publication de l’avis de consultation et du projet de PRS au Recueil des actes administratifs 

de la préfecture de région, et du recueil des avis. 

Au regard de cette échéance réglementaire, nous vous remercions de bien vouloir nous faire part de votre avis 

sur ce projet :

- Par e-mail sur la BAL : ARS-OC-DDP-PRS@ars.sante.fr

- Ou par courrier à l’adresse suivante :  

M. Le Directeur Général de l’ARS Occitanie

Direction des Projets

Parc Club du Millénaire - 1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34 067 MONTPELLIER Cedex 2

Ambitieux face aux deux défis démographiques et climatiques de la région Occitanie, territorialisé pour chacun 

des 13 départements, partant des besoins exprimés par les habitants et les usagers du système de santé, reposant 

sur une nécessaire responsabilisation des acteurs de santé et une coopération entre eux, avec des décisions 

anticipant les évolutions des deux décennies à venir, dans une logique de développement de l ’offre de santé sur 

tous les territoires, tel est le PRS qui est soumis à votre avis, dans une logique fédérative de l’ensemble des parties 

prenantes de la santé. Je tiens, d’emblée, à remercier toutes celles et ceux qui ont élaboré avec les équipes de 

l’ARS Occitanie ce projet de PRS qui vous est aujourd’hui présenté.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de ma considération distinguée.

Le Directeur Général
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